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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

__________ 

 

  

 LôAN DEUX MILLE VINGT CINQ, le lundi 15 décembre,                               
à 9 h 00, les membres du Conseil Municipal de la Ville du TOUQUET-PARIS-PLAGE, 
convoqués le 8 décembre 2025, se sont réunis au Palais des Congrès                                  
(salle Molière), sous la présidence de M. Daniel FASQUELLE, Maire. 
  

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

M. Denis CALOIN, Mme Madeleine DERAMECOURT, M. Anthony JOUVENEL,                                   
Mme Marie SAUDEMONT, MM. Michel PALMAERT et Jacques COYOT et                                  
Mme Marielle PARENT, Adjoints au Maire, Mmes Michèle BIUNDO et                               
Janick GOETGHELUCK, MM. Alexandre KORBAS, Pierre CLÉMENT et                             
Pierre BELLANGER, Mmes Maryvonne FRAENKEL et Liliane DENIS, M. Pierre DELVAL,                                               
Mmes Anne-Sophie BANCQUART et Valérie BLANQUEFORT, MM. Hugues DEMAY,                      
Franck LEMAÎTRE et Hervé PIERRE, Mme Sylvie WALBAUM,                                           
MM. Jean-Philippe BATAILLE et Olivier LEBREUILLY et Mme Nathalie COTREL, 
Conseillers municipaux. 
 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
 

Mme Angélique SCHNEIDER, Adjointe au Maire, a donné pouvoir à                                   
Mme Marielle PARENT, Adjointe au Maire ; Mme Juliette BERNARD, Conseillère 
municipale, a donné pouvoir à Mme Sylvie WALBAUM, Conseillère municipale. 
 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
 

M. Alexandre KORBAS, Conseiller municipal. 
 
 

* * * * 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27. 
Nombre de conseillers municipaux présents : 25  
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 2  
Quorum : 13. 
 

* * * * 
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Ordre du jour de la séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2025 
 

 
I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 

III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                                     
13 OCTOBRE 2025     

 

IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

V VIE SCOLAIRE, SPORTIVE ET CULTURELLE 
 

1) Avenant ¨ la convention dôoccupation dôune partie des locaux du site de 
lôancien coll¯ge du Touquet-Paris-Plage par la Région Hauts-de-France 

 

2) Adoption du règlement intérieur du Campus connecté du Touquet-Paris-Plage 
 

3) Approbation du contrat d'accueil et d'accompagnement entre la Ville du                              
Touquet-Paris-Plage et les étudiants inscrits au Campus connecté  

 

4) Dérogation à l'organisation du temps scolaire à l'École Publique Antoine de                                
Saint-Exupéry 

 

5)  Classe de neige pour l'année scolaire 2025-2026 : participation familiale 
 

6) Demande de subvention pour des travaux dôam®lioration et de modernisation 
de la crèche « Les Pôtits Loups » dans le cadre du Fonds de Modernisation 
des Etablissements dôaccueil du jeune enfant (FME) de la Caisse dôAllocations 
Familiales (CAF) du Pas-de-Calais 

 

7) Mise en place dôun partenariat dans le cadre dôun Projet £ducatif de Territoire 
(PEDT) et dôun Plan Mercredi au Touquet-Paris-Plage 

 

8) Conventions dôobjectifs et de financement avec la Caisse dôAllocations 
Familiales du Pas-de-Calais (CAF 62) pour lôaccueil dôAdolescents, les 
Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) extrascolaires et périscolaires 

 

9) Convention Territoriale Globale 2026/2030 - contractualisation avec la Caisse 
dôAllocations Familiales - approbation de principe et autorisation de signature 

 

10) Accueil de loisirs municipal : fixation des conditions d'ouverture des sessions 
d'hiver, de printemps et d'été 2026 et adoption d'un nouveau règlement 

 

11) Convention de partenariat entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et les 
établissements Trajectoires de la Fondation Hopale 

 

12) Actualisation des participations de la Ville ¨ lôanimation de la station : 
subventions exceptionnelles pour lôexercice 2025  

 

13)  Acompte sur subvention 2026 pour lôassociation E.P.E.A.M ç École Parentale 
des Enfants Autistes du Montreuillois » 

 

14) Acompte sur subvention 2026 pour lôassociation ç Touquet Tennis Club » 
 

15) Acomptes sur subvention 2026 aux associations du Touquet Athlétic Club 
(T.A.C.) Omnisports 

 

16) Acompte sur subvention 2026 pour lôassociation ç Touquet Athlétic Club 
Football C¹te dôOpale » 
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17) Acompte sur subvention 2026 pour lôassociation ç Touquet Etaples Rugby 
Club » 

 

18) Acompte sur subvention 2026 pour lôassociation ç Touquet Auto Club » 
 

19) Acomptes sur subvention 2026 pour lôassociation ç Harmonie-Jazz Band du 
Touquet » 

 

20) Musée du Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion : acceptation                       
dôune donation dôîuvres par Madame Nicole FALLET ¨ la Ville du                   
Touquet-Paris-Plage  

 

21) Musée du Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion : convention d'exposition 
entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et Monsieur David MAGINOT dont le 
nom d'artiste est David BEYONDER 

 

22) Musée du Touquet-Paris-Plage - Édouard Champion : convention dôexposition 
entre la Ville du Touquet-Paris-Plage, Monsieur Arthur DORVAL et la                  
SAS Icone Events  

 

23) Convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et Antoine DUFILHO pour 
lôexposition de lôîuvre ç Dolce Vita » 

 

24) Contrat de parrainage entre la Société des Eaux du Touquet-Paris-Plage et la 
Régie Autonome du Palais des Congrès pour Les Pianos Folies 2025 

 

25) Demande de subvention auprès du Conseil Départemental du Pas-de-Calais 
pour le festival des Pianos Folies 2026  

 

VI DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
 

26) Concession de service public pour la gestion et lôexploitation du Casino du 
Palais : approbation du choix du concessionnaire, du contrat de concession 
de service public et de la convention dôoccupation du domaine public 

 

27) Remplacement d'un membre suppléant du Conseil d'administration du 
Touquet & Co 

 

28) Attribution des autorisations dôoccupation temporaire du domaine public 
 

29)  Dérogation au repos dominical pour l'année 2026 
 

30) Attribution d'un acompte à la Régie Autonome du Palais des Congrès sur la 
subvention de fonctionnement pour l'année 2026  

 

31) Attribution à la Régie Le Touquet & Co d'un acompte sur la subvention de 
fonctionnement pour l'année 2026  

 

VII AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

32) Attribution d'un acompte sur la subvention 2026 pour les primes à la 
rénovation des façades 

 

33) Autorisation donn®e au Touquet & Co de d®poser une demande dôautorisation 
de construire pour la transformation du paddock dô®chauffement du Parc 
Équestre du Touquet-Paris-Plage 
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VIII COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
 

34) Approbation du rapport de la Commission Locale dô®valuation des charges 
transférées relatif au financement de la compétence « Gestion des eaux 
pluviales urbaines » et à la fin du dispositif de « droits de tirage »  

   

IX ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

35) Santé mentale au travail : approbation et signature de la Charte Nationale 
 

36) Cession d'un terrain (parcelles cadastrées section AM n° 465 et 467) situé 
allée des Mésanges, au Touquet-Paris-Plage, au profit de la société Tenue de 
Cabusel  

 

37) Reprise des résultats de clôture des sections de fonctionnement                        
et dôinvestissement du budget de la Caisse des £coles de la Ville du                     
Touquet-Paris-Plage 

 

38) Décision modificative n° 2 du budget principal Ville et ajustement de 
subventions 

 

39) Décision modificative n° 2 du budget annexe « Palais des Congrès »  
 

40) Décision modificative n° 2 du budget annexe « Régie Autonome du Palais des 
Congrès »  

 

41) Adoption du nouveau Règlement de Voirie dans le cadre du Plan de 
Rénovation de la Voirie 

 

42) Marché Global de Performance de Voirie : convention de transfert de maîtrise 
d'ouvrage avec la Fédération Départementale d'Énergie du Pas-de-Calais 
(FDE62) pour l'effacement esthétique des réseaux de l'avenue Arsène Bical et 
demandes de subventions 

 

43) Marché Global de Performance de Voirie : convention de transfert de de 
ma´trise dôouvrage et de financement avec la Fédération Départementale de 
lô£nergie pour la r®alisation des travaux dôeffacement des r®seaux a®riens de 
lôavenue de la Bourdonnais 

 

44) Marché Global de Performance de Voirie : convention de transfert de de 
ma´trise dôouvrage et de financement avec la Fédération Départementale de 
lô£nergie pour la r®alisation des travaux dôeffacement des r®seaux a®riens de 
la rue Dorothée 

 

45) Marché Global de Performance de Voirie :  convention pour la mise en 
souterrain des réseaux aériens de communications électroniques dôOrange 
établis sur supports communs avec les réseaux publics aériens de distribution 
dô®lectricit® dans la commune du Touquet-Paris-Plage (avenue de la 
Bourdonnais) 

 

46) Marché Global de Performance de Voirie :  convention pour la mise en 
souterrain des r®seaux a®riens de communications ®lectroniques dôOrange 
établis sur supports communs avec les réseaux publics aériens de distribution 
dô®lectricit® dans la commune du Touquet-Paris-Plage (rue Dorothée) 

 

47) Révision n° 2 de lôautorisation de programme et de crédits de paiement 
AP25/MGP pour le Marché Global de Performance de voirie 2025-2035 

 

48) Révision n° 1 du Règlement Budgétaire et financier  
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49) Sélection des candidats à concourir pour la rénovation du Front de Mer  
 

50) Révision n° 2 de lôautorisation de programme et de crédits de paiement du 
Front de Mer 

 

51) R®vision de lôautorisation de programme et de cr®dits de paiement pour la 
restauration de lôH¹tel de Ville du Touquet-Paris-Plage 

 

52) Autorisation dôouverture des cr®dits dôinvestissement avant le vote du budget                 
primitif 2026 

 

53) Attribution au Centre Communal d'action Sociale (CCAS) d'un acompte sur la 
subvention de fonctionnement pour l'année 2026  

 

54) Renouvellement de la convention entre le Département du Pas-de-Calais, le 
Collège Maxence Van der Meersch et la Ville du Touquet-Paris-Plage pour la 
restauration des personnels administratifs et techniques de la Ville au Collège 
Maxence Van der Meersch 

 

55) Fixation de la rémunération pour les travaux de mise sous pli dans le cadre 
des élections municipales 2026 

 

56) Versement d'une prime exceptionnelle aux salariés de la Régie Autonome du 
Palais des Congrès 

 

57) Retrait de la délibération n° 2025-04-53 du 13 octobre 2025 relative à la 
refacturation des prestations de téléphonie fixe et internet au CCAS, à la régie 
Le Touquet & Co et à la régie AILE II 

 

58) Avenant à la convention de refacturation entre la Régie Personnalisée                        
Le Touquet & Co et la Régie Autonome du Palais des Congrès relative aux 
prestations de services réalisées entre les deux entités  

 

59) Adhésion de la Ville du Touquet-Paris-Plage ¨ la centrale dôachat du R®seau 
des acheteurs hospitaliers (RESAH) et refacturation des prestations                          
et des matériels de téléphonie fixe, internet et mobile au CCAS, à la                     
régie Le Touquet & Co et à la régie AILE II 

 

60) Régie Autonome du Palais des Congrès : imputation des dépenses de la 
location des copieurs, de la maintenance des copieurs, des dépenses du 
coffre-fort numérique et de téléphonie mobile au budget annexe de la Régie 
Autonome du Palais des Congrès   

 

61) Création d'un groupement de commandes entre la Ville du                           
Touquet-Paris-Plage, Le Touquet & Co et la Régie Aéroport International 
Elizabeth II (Aille II) pour le balayage mécanisé des caniveaux, le lavage des 
caniveaux et des trottoirs, la collecte des corbeilles à papiers, le décapage 
des trottoirs, le nettoyage de la plage et la mise à disposition de bennes et 
transport vers le site de traitement 

 

62) Création d'un groupement de commandes entre la Ville du                              
Touquet-Paris-Plage, Le Touquet & Co et la Régie Aéroport International 
Elizabeth II (Aille II) pour la fourniture et la livraison de Fuel et de GNR 
(Gazole Non Routier) sur différents sites 

 

63) Demande de subvention auprès du Conseil Départemental du Pas-de-Calais 
dans le cadre de lôappel ¨ projet ç Pas-de-Calais, mobilité européenne et 
internationale » 2025 
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X  TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ DES TOUQUETTOIS 
 

64) Protocole dôaccord transactionnel suite ¨ la d®gradation dôune rambarde de 
s®curit® de lôescalier du patio central boulevard de la Plage 

 

65) Signature dôune convention transaction municipale entre la Ville du                            
Touquet-Paris-Plage et le parquet du Tribunal Judiciaire de Boulogne-sur-mer 

 
* * * * 

   
 M. le Maire : si vous voulez bien prendre place puisquôil est 9h00. Il faut 
quôon garde nos bonnes habitudes de commencer nos conseils municipaux ¨ lôheure. 
Jôouvre la séance. 
 

* * * * 
I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
 
 ê lôissue de lôappel, M. le Maire propose ¨ lôassembl®e de nommer 
comme secr®taire de s®ance, Monsieur Alexandre KORBAS puisquôil sera question de 
finances et côest normal côest le Conseil Municipal de fin dôann®e avec quelques DM. Qui 
vote contre ? Qui s'abstient ?  
 

 Monsieur Alexandre KORBAS, Conseiller municipal, a été désigné, à 
lôunanimit®, secr®taire de s®ance. 

  
* * * * 

 
II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 
 M. le Maire : je vous salue toutes et tous, y compris dôailleurs ceux qui 
assistent dans le public au conseil municipal, et je suis ravi de vous accueillir. Je salue 
aussi tous ceux qui nous suivent en direct puisque je sais que vous êtes un certain 
nombre ¨ suivre nos conseils municipaux, et jôen suis vraiment très heureux parce que 
tout ce qui se discute et se d®bat ici int®resse lôensemble de la population. 
 

 Quelques communications en introduction comme côest lôusage. 

 
 

 Je voudrais, en votre nom à tous, adresser mes plus sincères 
félicitations à Lilyane LUSSIGNOL. Vous savez quôelle sera distingu®e de lôOrdre National 
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du Mérite. Elle a été très impliquée aux côtés de Léonce DEPREZ en tant que chargée de 
mission. Elle a été mon Adjointe à la Culture, ma Première Adjointe avant de me succéder 
pendant 3 ans au poste de Maire, et elle continue dôagir aujourdôhui pour le Salon du Livre 
avec Alain [LUSSIGNOL pour le Jazz notamment les Mercredis du Jazz, le Winter Jazz 
Festival. Donc un grand merci à Lilyane et aussi indirectement à Alain et je pense, 
unanimement, nos félicitations du conseil municipal. Je me joins à vos applaudissements. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 Je souhaite ensuite féliciter un jeune touquettois, Raphaël DUMESNIL, 
14 ans, qui est en 3ème au Collège Maxence Van Der Meersh, qui est véliplanchiste, qui 
sôest distingu® ce week-end dans le cadre de la Wissant Wave Classic. Côest une ®preuve 
qui est inscrite au circuit mondial de windsurf dans les vagues. Raphaël a obtenu la 
deuxi¯me place en cat®gorie junior et sôest class® premier fran­ais. Côest un jeune 
touquettois qui a été formé à la Base Nord par notamment Hugo CAMPION. Il est, 
aujourdôhui, entra´n® par Jules DENEL. Et côest vraiment un espoir dans ce domaine, il 
sôest d®j¨ distingu® et il continuera ¨ se distinguer, jôen suis absolument certain dans cette 
discipline où il se classe parmi les premiers français. Et demain il pourra même se classer 
parmi les meilleurs mondiaux. Je tenais à le féliciter en votre nom à tous. On a des jeunes 
sportifs touquettois brillants quôon encourage et quôon soutient. Dôailleurs, on a vot® une 
bourse et un soutien financier pour ceux qui veulent à la fois concilier le sport de haut 
niveau et leurs études, et on continuera à les suivre et à les accompagner très 
attentivement. 
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 Je voudrais aussi vous dire que, alors je passe vraiment de sujets 
compl¯tement diff®rents, mais côest le principe des communications, la Garde 
R®publicaine sôest d®finitivement install®e au Touquet. On en est absolument ravi. Vous 
savez quôon a pu d®tacher fort heureusement une partie de la résidence pour saisonniers 
pour accueillir la Garde Républicaine. Ils sont 9 gendarmes qui interviennent sur nos 
c¹tes ¨ cheval. Ce sont des gendarmes, alors ils d®pendent ici dôun d®tachement de 
gendarmerie de Montreuil.  Ce sont des membres et des cavaliers de la Garde 
R®publicaine mais, pour des raisons de coordination et dôefficacit® dans le cadre de lutte 
contre lôimmigration clandestine, ils sont rattach®s ici au Commandant des gendarmes du 
secteur de Montreuil. On leur souhaite évidemment à toutes et à tous la bienvenue. On 
est ravi en termes de s®curit®, pour le Parc £questre, pour la station, côest ®videmment 
une très bonne nouvelle. Et ce sont des jeunes familles mais aussi des jeunes couples, 
jôen ai d®j¨ rencontr® certains, des enfants aussi possiblement dans nos écoles. On est 
toujours ravi dôaccueillir des jeunes parents et des jeunes au Touquet-Paris-Plage.  
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 Sôagissant de la pr®paration de No±l, il y a 2 ®tablissements auxquels on 
est tous très attachés : la Maison Brodbeck et la Maison Kinget. Vous savez que, 
malheureusement, lôun pour raison de travaux, lôautre pour raison dôun incendie, sont 
fermés en ce moment. Alors pour ce qui est de Brodbeck, sachez quôaujourdôhui les 
containers vont arriver place Saint-Michel en face du restaurant du Marché. Ça a pris un 
peu de temps, mais il fallait un certain nombre de démarches administratives des 2 côtés, 
de la part de la Maison Brodbeck mais aussi de notre part. Ça ne se fait pas en un 
claquement de doigt, il fallait aussi faire fabriquer ces containers côté Maison Brodbeck. 
La bonne nouvelle, côest quôils sôinstallent ¨ partir dôaujourdôhui, et les ®tablissements 
Brodbeck nous disent que normalement ils devraient être ouverts le week-end prochain. 
Côest ®videmment une bonne nouvelle et on a besoin de deux primeurs de qualité. 
Dôailleurs, pour en avoir discut® avec le patron de Touquet Fruits, il est ravi de ce que 
Brodbeck trouve cette solution dôattente en compl®ment de ce que lui peut proposer. En 
ce qui concerne la Maison Kinget, il avait été question à un moment peut-être là aussi 
dôune installation ®ph®m¯re. On ®tait parfaitement dispos® ¨ trouver un endroit, ¨ 
accompagner la Maison Kinget, mais la viande côest quand m°me plus compliqu® que les 
fruits et l®gumes. Finalement, côest la Maison Kinget qui elle-même a renoncé à une 
installation ®ph®m¯re pour les vacances de No±l. Côest de leur volont®, de leur part mais 
nous ®tions pr°ts, sôils lôavaient souhait®, ¨ les accompagner. 

 

 
 
 En ce qui concerne lôengagement de la ville pour lôenvironnement, et 
notamment pour ce qui est de nos pins, on sait quôil y a une inqui®tude l®gitime de la part 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 15 DÉCEMBRE 2025 

 
_________________ 

 

 10 

des touquettois quant ¨ pr®server notre for°t de pins. Sachez quôon agit ®videmment, et 
ce sont 400 pins qui ont été plantés au Parc des Pins, 700 en 2 ans dans le cadre de 
notre opération. La Presse a bien couvert ce rendez-vous, notamment parce quôil y a une 
maladie qui frappe les pins, qui se communique par le sol et par les racines. Des pins, il 
en existe plusieurs sortes et on choisit évidemment en fonction de là où on est dans le 
Touquet, parce que les terrains ne sont pas les m°mes partout. Lôhumidit® ne r¯gne pas 
de la m°me fa­on partout dans la station. Certains pins sont plus r®sistants que dôautres ¨ 
ces maladies, ¨ ce champignon, et côest ®videmment avec beaucoup dôintelligence que 
nos services techniques ont fait le choix des espèces de pins, des essences de pins à 
planter dans le Parc des Pins. On va continuer évidemment cette grande campagne de 
reboisement après la tempête Ciara, et de façon générale, pour maintenir l'identité de la 
forêt du Touquet avec cette magnifique forêt de pins mais également avec d'autres 
essences en fonction des endroits où on se trouve dans la station.  
 

 
 
 L'aéroport Elizabeth II s'ouvre maintenant aux visites et aux visites 
guidées, et ça a un succès absolument incroyable. Les visites vont reprendre à partir du 
28 janvier. Chaque visite dure 1h30. Alors c'est 10 personnes parce qu'on entre dans des 
endroits de l'aéroport où normalement on n'a pas accès : la tour de contrôle, là où se 
trouve l'hélicoptère de la Marine. C'est Matthieu GRESSIER qui a fait cette proposition 
avec les équipes de l'aéroport, et ça a vraiment un très gros succès puisque je crois qu'on 
est plein jusqu'au mois d'avril. Mais ça participe de cette volonté de renaissance de 
l'aéroport et que les touquettois aussi connaissent mieux le fonctionnement de l'aéroport. 
Vous savez qu'on a un certain nombre de projets à venir en ce qui concerne le 
fonctionnement de notre aéroport, nos liens avec la Grande-Bretagne, avec le reste de la 
France. Je crois beaucoup, après avoir accueilli ici le Congrès des aéroports français 
francophones et être allé ensuite au Bourget rencontrer un certain nombre d'acteurs de la 
filière aéronautique, dans l'avenir des aéroports régionaux et au renouveau des aéroports 
régionaux. Alors le nôtre, il est international, mais il est aussi évidemment quand je dis 
aéroports régionaux, c'est en dehors des grandes plateformes comme Orly et Roissy. Il y 
a tout un maillage en Europe et en France d'aéroports qui sont d'une taille un tout petit 
peu inférieure mais qui ont un vrai rôle à jouer, qui ont joué un rôle à un moment très 
important. La route, la voiture a fait qu'ils ont eu moins d'intérêt et peut-être aussi le 
développement de lignes TGV. Mais on voit bien qu'aujourd'hui, l'embouteillage des 
routes, le fait qu'on ne développe plus de nouvelles lignes TGV font qu'il y a un nouvel 
espace pour ces aéroports et donc pour le nôtre.  
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 On a accueilli et là aussi je les ai salués en votre nom à tous, Pierre et 
Fabienne ROBINET qui ont fait avec leurs enfants un tour du monde de l'innovation, 
notamment dans le domaine de la préservation de la planète. C'est tout à fait agréable et 
sympathique de voir que des touquettois, là c'est un jeune couple avec ses enfants, ses 
deux garçons, qui ont fait plusieurs milliers de kilomètres et qui sont revenus avec 
énormément de propositions, beaucoup d'idées. Je tenais en ouverture de ce Conseil 
Municipal à les saluer et à les remercier pour leur attachement pour Le Touquet, puisqu'ils 
ont aussi beaucoup parlé du Touquet partout où ils étaient et ils sont revenus aussi avec 
beaucoup de belles idées à mettre en application, y compris dans la station.  
 

 
 
 S'agissant de l'innovation et de l'avenir, nous avons organisé ici au 
Touquet, la Ville était partenaire avec l'Université du Littoral et le Campus Innovation et 
Tourisme, un colloque sur l'intelligence artificielle et le tourisme. C'était le premier en 
France. On a eu 500 personnes pour un colloque universitaire, c'est vraiment un vrai 
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succès. Il y avait des délégations qui sont venues de très loin, une délégation qui est 
venue de Corse par exemple. Les actes du colloque seront publiés dans une revue qui 
s'appelle Revue Espaces qui est très lue dans les milieux professionnels. C'était vraiment 
passionnant et je remercie, en votre nom à tous, les touquettois qui se sont impliqués 
dans ce projet, Jean-Michel THIBAULT à mes côtés et puis également Frédéric GOBY qui 
a fait une introduction vraiment brillante et qui nous accompagnera. Je veux mettre en 
place un petit groupe de pilotage, de travail, de réflexion pour voir comment on peut tirer 
le meilleur de l'intelligence artificielle ici au Touquet dans le domaine touristique, mais pas 
seulement. Donc si certains d'entre vous êtes intéressés, je mettrai en place ce petit 
groupe de travail dès le mois de janvier dans la foulée de ce colloque et puis évidemment 
on continuera de faire le lien avec le Campus Innovation et Tourisme.  
 

 
 
 Il y a une forte actualité mais c'est parce que la Ville et la station sont 
très vivantes, je remercie les touquettois et les touquettois pour le Téléthon puisqu'on a eu 
une belle mobilisation et on a battu un record à nouveau. Vous savez qu'il y a quelques 
années, Le Touquet ne participait pas au Téléthon. C'était très vivant à Étaples, à Berck 
mais nous on ne faisait rien. Donc on a souhaité, à l'époque, avec le Syndicat d'Initiative 
que Le Touquet participe au Téléthon et puis, d'année en année, on récolte des fonds qui 
sont supérieurs. Cette année, c'est plus de 22 000 ú qui ont ®t® r®colt®s pour le Téléthon. 
Merci aux organisateurs du Trail urbain. On taira le résultat et le classement de                         
Jean-Philippe BATAILLE. Comme disait Pierre de COURBERTIN, l'essentiel c'est de 
participer à la marche et on taira aussi le score et le résultat du DGS à la course, 
l'essentiel c'est de participer. En fait, on avait deux voitures balais pour la course.                          
C'était mieux que l'année dernière et c'était avant Jean-Philippe BATAILLE. Mais                             
Jean-Philippe BATAILLE marchait lui, vous nôavez aucun m®rite M. GRESSIER. Je vous 
charrie, mais merci à tous ceux qui ont participé et qui ont organisé. On a battu un record 
de participation. Merci au TAC Athlé, aux 60 bénévoles parce que nous on courait, c'était 
sympa, mais il y avait tous ceux qui pendant 2-3 heures ont été dans des points de 
rencontre, les associations aussi qui se sont jointes à nous pour le trail mais également 
pendant tout le week-end. Je vais quand même vous les citer car ils le méritent : il y a le 
Mouvement Européen du Touquet, le Blériot Club, le Club de Bridge de la mer, le TAC 
Cyclotourisme, lôOGEC Jeanne d'Arc, GMILOPALE, le TAC Athl®, Melle Pantoufle, 
l'Aéroclub du Touquet, l'association ATLAS, le Touquet Terre de country, le Syndicat 
dôInitiative du Touquet, l'Accueil des Villes Fran­aises, le TAC P®tanque et m°me 
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l'association des Jardins Ouvriers puisquôon avait droit ¨ une soupe aux Jardins Ouvriers 
sur le parcours. Merci à eux tous. Ce beau résultat de plus de 22 000 ú pour le T®l®thon.  
 

 
 
 Pour terminer, je voulais vraiment remercier très sincèrement, en votre 
nom, les services municipaux pour Noël parce que les illuminations sont absolument 
magnifiques. Je ne sais pas si vous avez des retours, mais les gens sont absolument 
ravis. Je vous redonne quand même 2 ou 3 chiffres : c'est 10 km de guirlandes                           
100 % LED qui ont été posées par nos services, 595 sapins, 350 illuminations et le                               
vidéo-mapping sur le Palais des Congr¯s avec un petit clin d'îil au Caddy, pour                 
5 semaines d'illuminations, pour un montant total de 1 900 ú comme tout est ®clair® par 
les LED. On a aussi beaucoup de nouveautés qui plaisent beaucoup. Dans le cadre de la 
place Quentovic, le royaume des enfants sages, par exemple hier matin, il y avait 
énormément de parents, d'enfants, c'était vraiment gai et sympathique. La patinoire de 
glace qui a fait son retour, puisqu'on a maintenant une patinoire qu'on peut piloter de 
façon plus intelligente, on consomme 50 % d'énergie en moins, ce sont des économies 
évidemment. Le retour du Village de Noël et les chalets avenue du Verger, les boules 
géantes au Jardin d'Ypres, le caddy géant bien évidemment, les lettres géantes qui ont 
®t® d®plac®es cette ann®e ¨ lôH¹tel de Ville et la Parade de No±l qui a ®t® un tr¯s gros 
succès. Mais avant de vous dire un mot de la Parade de Noël, simplement je veux féliciter 
Olivier LARD£ ¨ qui jôai remis la m®daille de la ville ¨ l'occasion du lancement des 
Illuminations, c'était sa 40ème participation et c'est lui qui a été notamment à l'origine du 
Père Noël qui est au-dessus du lycée-hôtelier. Je sais que les petits et les grands sont 
très attachés à ce Père Noël. En tous les cas, ça a été vraiment un beau week-end de 
lancement des illuminations. Le feu d'artifice a été décalé au dimanche, mais franchement 
ça s'est bien passé. Le week-end du Téléthon avec le Marché Noël de l'Amicale, qui a été 
aussi un très beau week-end. Et puis ce week-end, on a eu la Parade avec plus de                          
70 000 spectateurs, un monde fou, et beaucoup de très beaux retours. Merci aux 
bénévoles d'ailleurs, parce que vous savez que dans la Parade, les danseurs sont, pour 
l'essentiel, des bénévoles. Il y avait 160 bénévoles, et 57 agents de la Ville qui ont 
sécurisé et préparé cette Parade, c'est un très beau succès. Et puis hier ici, dans cette 
salle, le Repas des Aînés. Merci d'ailleurs aux équipes du Palais qui ont immédiatement 
remis en place cette salle et puis à tous ceux qui ont participé à ce Repas des Aînés, le 
Conseil Municipal des Jeunes, les équipes sous la houlette de Lydie BOUTANTIN. 
Évidemment, beaucoup d'élus étaient présents, en particulier évidemment ceux qui ont en 
responsabilité les aînés. Je pense à Marie SAUDEMONT qui était évidemment présente 
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avec Anne-Sophie BANCQUART. Je vois beaucoup de visages qui étaient présents hier, 
je ne vais pas tous vous citer. Et puis également l'orchestre Voyageur avec un invité de 
marque hier, nôest-ce pas M. THÉRIER ? Je ne vous ai pas trop gâché votre affaire, non 
ça a été. Voilà pour les Communications du Maire.  
 
     
III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                                     

13 OCTOBRE 2025     
    

 M. le Maire : je vous propose d'approuver le procès-verbal de la séance 
du 13 octobre 2025. Je pense quôIsabelle BLANCHARD a, comme d'habitude, tr¯s bien 
fait les choses. 
 
 

 Aucune observation nôest formul®e. Le proc¯s-verbal de la séance du              
13 octobre 2025 est approuv® ¨ lôunanimit® des pr®sents et repr®sent®s. 
 
  
IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 
 M. le Maire : les services sont à votre disposition. 
 

 Dans le cadre des d®l®gations que jôai re­ues du Conseil municipal par 
délibération du 5 juillet 2020, je vous informe que : 
 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat dôengagement avec lôAgence AD LIB représentée par Madame Evelyne 
Leclerc-Drussand, Directrice (194 B rue de Rivoli - 75001 Paris), pour le concert 
« Anne Ducros fait son cinéma », le 4 novembre 2025 à 20h30 au Théâtre                    
Victor Boucher du Palais des Congrès, préalablement au lancement de la nouvelle 
®dition des Rencontres Cin®matographiques de lôARP qui se d®roulera du                              
5 au 7 novembre 2025, dont le montant sô®l¯ve ¨ 15 000 ú HT (18 000 ú TTC), auquel 
sôajouteront les frais de transport, dôh®bergement, de restauration et tout autre frais 
éventuel ainsi que les droits de SACEM et taxes diverses (décision n° 823 du                     
13 octobre 2025).  

 
- jôai modifi® lôacte constitutif de la r®gie mixte nÁ 70 ç R®gie dôavances                               

et de recettes de la bibliothèque/médiathèque Jean de la Fontaine » de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage comme suit : 

 

-   Cette régie est installée au 118, rue de Londres, au Touquet-Paris-Plage.  
 

-   La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre, selon les modalités actées 
annuellement en Conseil Municipal, en termes notamment dôhoraires, de calendrier, 
de tarifs,é  

 

-   La r®gie encaisse les produits issus de lôactivité de la bibliothèque/médiathèque 
Jean de la Fontaine tels que : 
-   Les abonnements, les photocopies et les pénalités éventuelles selon les tarifs 

fixés par délibération du Conseil Municipal, 
-   La vente de produits dérivés pour le compte de la collectivité ou le compte de 

tiers dont la nature et les modalités de vente sont préalablement définies, 
autorisées par délibération du Conseil Municipal. La vente de ces produits 
dérivés est suivie sur compte de stock tenu par le service de la 
bibliothèque/médiathèque,  

-   Le remboursement des ouvrages endommag®s ou perdus (livres, CD, DVD,é) ¨ 
leur valeur à neuf par les usagers. 

 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 15 DÉCEMBRE 2025 

 
_________________ 

 

 15 

-   Les recettes désignées ci-dessus sont encaissées selon les modes de 
recouvrement suivants : 
1° : numéraire ; 
2° : chèques ; 
3° : cartes bancaires. 
Elles sont per­ues contre remise ¨ l'usager dôun re­u.  

 

-   La régie paie uniquement les reversements à la collectivité ou aux tiers pour 
lesquels elle effectue du dépôt/vente, à hauteur de la quote-part de recettes leur 
revenant, selon les modalités fixées en Conseil Municipal.  

 

-   Les dépenses désignées ci-dessus sont payées par virement bancaire à partir du 
compte de dépôt de fonds de la régie. 

 

-    La régie conserve un compte de dépôt de fonds ouvert au nom du régisseur ès 
qualité auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques du                 
Pas-de-Calais. 

 

-   Lôintervention de mandataire(s) a lieu dans les conditions fix®es par son (leur) acte 
de nomination. 

 

-    Le montant maximum de lôencaisse en num®raire est fixé ¨ 500 ú. Le montant 
maximum de lôencaisse globale est fix® ¨ 3 000 ú. 

 

-   Le montant maximum de lôavance ¨ consentir au r®gisseur est fix® ¨ 2.000 ú. 
 

-   Le r®gisseur est tenu de verser au comptable public le montant de lôencaisse d¯s 
que celui-ci atteint le maximum fixé ci-dessus et au minimum une fois par mois. 

 

-   Le régisseur verse auprès du comptable public la totalité des justificatifs des 
opérations de recettes/dépenses une fois par mois. 

 

-   Le régisseur et le mandataire suppléant ne percevront pas dôindemnit® de 
maniement des fonds, mais la Collectivité a mis en place le RIFSEEP (décision                
n° 824 du 15 octobre 2025).  
 

- jôai modifi® lôacte constitutif de la r®gie de recettes nÁ85 ç Sacs de collecte des     
déchets » de la Ville du Touquet-Paris-Plage comme suit : 

 

-   Cette régie de recettes est renommée « Ventes accueil » de la Ville du                 
Touquet-Paris-Plage. 

 

-   Cette r®gie est install®e ¨ lôaccueil de lôH¹tel de Ville, boulevard Daloz, au                   
Touquet-Paris-Plage. 

 

-   La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre selon les modalités actées en 
Conseil Municipal, en termes notamment dôhoraires, de calendrier, de tarifs,é  

 

-   La régie encaisse les produits suivants : 
-   Recettes issues de la vente de sacs de collecte de déchets végétaux, 
-   Recettes issues de la vente de marchandises pour le compte des services de la 

Ville (médailles commémoratives notamment). 
 

-   Les recettes désignées ci-dessus sont encaissées selon les modes de 
recouvrement suivants : 
1° : numéraire ; 
2° : cartes bancaires.  
Elles sont perçues contre remise à l'usager de reçus. 

 

-    La régie conserve le compte de dépôt de fonds DFT-Net ouvert au nom du régisseur 
ès qualité auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques du              
Pas-de-Calais. 

 

-   La r®gie dispose dôun fonds de caisse de 100 ú. 
 

-   Lôintervention de mandataires a lieu dans les conditions fix®es par leur acte de 
nomination. 
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-  Le montant maximum de lôencaisse en num®raire est fix® ¨ 1.000 ú. Le montant 
maximum de lôencaisse que le r®gisseur est autoris® ¨ conserver sur le compte 
DFT-Net est fixé à 2.000 ú.  

 

-   Le r®gisseur est tenu de verser au comptable public le montant de lôencaisse d¯s 
que celui-ci atteint le maximum fixé ci-dessus et au minimum une fois par mois. 

 

-   Le régisseur verse auprès du comptable public la totalité des justificatifs des 
opérations de recettes une fois par mois. 

 

-   Le r®gisseur et le mandataire suppl®ant ne percevront pas dôindemnit® de 
maniement de fonds, mais la Collectivité a mis en place le RIFSEEP (décision              
n° 825 du 15 octobre 2025).  

 
- jôai sign® avec Madame Audrey FUNK, membre de lôassociation Nord M®diation, 
Monsieur Francis DEFFRENNES, lôavocat de ce dernier Ma´tre Paul-Guillaume BALAø 
et lôavocat de la commune Ma´tre Etienne COLSON, une convention de m®diation. 

 

En effet, après examen de la requête présentée par Monsieur Francis DEFFRENNES, 
propri®taire dôun terrain de 3 317 m² (parcelles cadastrées section AV 48-51) situé 
allée Marie-Louise, au Touquet-Paris-Plage, sur lequel est édifiée une maison 
dôhabitation, par laquelle il demande au Tribunal Administratif de Lille notamment 
dôannuler lôarr°t® lui refusant un permis dôam®nager en date du 2 janvier 2025, pour la 
cr®ation dôun lot libre de constructeur de 1 973 m² sur ledit terrain, ainsi que la décision 
du Pr®fet confirmant lôarr°t® susmentionn®, le Tribunal Administratif de Lille a proposé 
de tenter, sur la base des articles L 213-7 et suivants du code de justice administrative, 
une médiation en vue de trouver une issue définitive à ce litige. 
 

La mise en îuvre dôune telle d®marche n®cessite lôaccord de toutes les parties, qui 
peuvent par ailleurs y mettre fin à tout moment, le processus juridictionnel reprenant 
alors son cours. 
 

Apr¯s avoir recueilli lôaccord des deux parties, le Tribunal Administratif de Lille a, par 
ordonnance du 9 septembre 2025, désigné Madame Audrey FUNK, membre de 
lôassociation Nord M®diation, comme m®diatrice et fix® sa r®mun®ration ¨                            
200 ú HT/heure, ¨ laquelle sôajouteront les frais li®s ¨ la m®diation notamment une 
somme de 100 ú par partie au titre des frais administratifs de lôassociation Nord 
Médiation. 
 

ê lôissue de la m®diation, une ordonnance de taxe sera rendue par le Tribunal 
Administratif de Lille, qui sera communiquée aux parties pour règlement à parts égales 
(décision n° 826 du 20 octobre 2025). 

 
- jôai pass® et sign®, selon la proc®dure adapt®e, un marché avec la SARL Pépinières de 

Torfefontaine (2, Hameau du Molinel - 62140 Torfefontaine) pour lôachat                           
et la livraison de diff®rentes esp¯ces dôarbres, dont le montant global sô®l¯ve ¨                  
38 055 ú HT. 

 

En effet, la Ville du Touquet-Paris-Plage a souhait® proc®der ¨ lôembellissement de 
nouveaux espaces paysagers, et a d®cid® lôacquisition de nouvelles essences dôarbres 
en vue de leur plantation durant la période hivernale (décision n° 827 du                              
23 octobre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® une modification nÁ 2 ¨ lôaccord-cadre relatif au contrat de 

maintenance du parc des défibrillateurs automatisés dans les établissements recevant 
du public, avec la SAS Electro Cîur SAS (4 rue Aristide Briand - 62400 Béthune), 
destin®e ¨ prendre en compte lôajout de 2 d®fibrillateurs install®s dans les v®hicules du 
cadre dôastreinte et du pick-up des gardes champêtres, qui se traduit par une                   
plus-value de 150 ú HT par an (75 ú par d®fibrillateur), pour la p®riode r®siduelle du 
contrat. 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 15 DÉCEMBRE 2025 

 
_________________ 

 

 17 

 

Le montant forfaitaire annuel du march® pass® de 2 250 ú HT ¨ 2 400 ú HT suite ¨ la 
modification nÁ1, passe ¨ 2 550 ú HT (+ 13,3 %). 
 

La durée du marché reste inchangée, se terminant le 30 novembre 2026. 
 

Les autres données des décisions n° 299 du 23 novembre 2022 et 441 du                                            
29 novembre 2023 restent inchangées (décision n° 828 du 23 octobre 2025).  

 
- jôai passé et signé, selon la procédure adaptée, un marché avec la                              

SAS Thierry Bled Sev Énergie (7, Rue René Cassin - 62230 Outreau), pour la 
fourniture et la pose de deux barrières levantes sur le parking du Palais des Congrès, 
dont le montant global sô®l¯ve à 33 179,55 ú HT. 

 

En effet, la Ville du Touquet-Paris-Plage souhaite procéder à la fermeture du parking à 
lôarri¯re du Palais des Congr¯s par lôinstallation de deux barri¯res levantes permettant 
ainsi un contr¹le dôacc¯s et ®viter le stationnement anarchique (décision n° 829 du              
31 octobre 2025).  

 
- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat dôimage avec lôassociation TOUQUET RAID (Centre dôAffaires - Zone 
aéroportuaire - 62520 Le Touquet-Paris-Plage), lors de lôorganisation  en  2026  des  
quatre  évènements  sports  nature  suivants  : «  Trail  des 2 Baies », « Touquet Raid 
Pas-de-Calais », « Touquet Raid Amazones » et « Run and Bike », afin de mettre en 
valeur lôimage de la Ville du Touquet-Paris-Plage, pour un montant global et forfaitaire 
qui sô®l¯ve ¨ 22 500,00 ú H.T. d®compos® comme suit : 

 

- 6 000 ú pour le Trail des 2 Baies, 
- 10 500 ú pour le Touquet Raid Pas-de-Calais, 
- 2 500 ú pour le Touquet Raid Amazones et  
- 3 500 ú pour le Run and Bike. 

 

Le paiement sôeffectuera de la fa­on suivante :  
 

- 50 % à la notification du présent marché, soit 11 250 ú, 
- 25 % ¨ lôissue du 3ème évènement, soit 5 625 ú, 
- le solde, dôun montant de 5 625 ú, ¨ lôissue de la derni¯re prestation (décision                 

n° 830 du 6 novembre 2025).  
 

- jôai sign®, dans le cadre dôune s®ance r®cr®ative ¨ lôapproche des f°tes de No±l, un 
marché sans publicité ni mise en concurrence préalables concernant un contrat de 
vente avec Musique Expression Animation (77 Avenue de la République - 59113 
Seclin), pour une représentation du spectacle « un cadeau dans lôoc®an » pour les 
enfants des écoles maternelles du Touquet-Paris-Plage, le lundi 15 décembre 2025 au 
Palais des Congrès - Salle Ravel, dont le montant sô®l¯ve ¨ 735 ú TTC, soit                    
696,68 ú HT (TVA 5,50 %) (d®cision nÁ 831 du 6 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign®, selon la procédure adaptée, un marché avec la SAS Theys 
Assainissement (Parc dôactivit® Bonnel - 451 rue du Galibot - 59167 Lallaing) pour la 
r®alisation de travaux dôhydrocurage des r®seaux et de curage des avaloirs, pour un 
montant global de 28 800 ú HT correspondant aux 20 jours dôintervention (décision              
n° 832 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour  
un contrat de vente dôartistes avec lôAssociation ARTEVOX (351 avenue Cl®menceau - 
59680 Ferrière La Grande), pour le concert de Why Quartet, prévu le samedi 28 février 
2026 à 18h30 au Palais des Congrès, dans le cadre du Winter Jazz Festival 2026 qui 
se déroulera du 25 février au 1er mars 2026,  dont le montant sô®l¯ve ¨ 1 371 ú HT 
(1 446,41 ú TTC), auquel sôajouteront les frais de transport, dôh®bergement, de 
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restauration et tout autre frais éventuel ainsi que les droits de SACEM et taxes 
diverses (décision n° 833 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat de cession du droit dôexploitation dôun spectacle avec la soci®t® JLB Prod   
(MDA - 27 rue Jean Bart - 59000 Lille), pour le concert du groupe Upswing Quartet, 
prévu le mercredi 25 février 2026 à 19h30 au Palais des Congrès, dans le cadre du 
Winter Jazz Festival 2026 qui se déroulera du 25 février au 1er mars 2026, dont le 
montant sô®l¯ve ¨ 1 674 ú HT (1 766,07 ú TTC), auquel sôajouteront les frais de 
transport, dôh®bergement, de restauration et tout autre frais ®ventuel ainsi que les 
droits de SACEM et taxes diverses (décision n° 834 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 

contrat de prestation musicale avec la SASU Z&L Arts (7 rue Jean Rostand -                    
59150 Wattrelos), pour le concert du groupe Honey Wine, prévu le samedi                          
28 février 2026 à 20h00 au Palais des Congrès, dans le cadre du Winter Jazz Festival 
2026 qui se déroulera du 25 février au 1er mars 2026, dont le montant sô®l¯ve ¨                 
850 ú HT (896,75 ú TTC), auquel sôajouteront les frais de transport, dôh®bergement, de 
restauration et tout autre frais éventuel ainsi que les droits de SACEM et taxes 
diverses  (décision n° 835 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat de cession de droit de repr®sentation dôun spectacle avec lôAssociation               
La Réplique (22 rue des Rôtisseurs - 59400 Cambrai), pour la représentation de la 
pièce de théâtre « Les Belles Sîurs », prévue le jeudi 14 mai 2026 à 20h00 au Palais 
des Congrès, dont le montant sô®l¯ve ¨ 1 300 ú net,  auquel sôajouteront les frais de 
transport, dôh®bergement, de restauration et tout autre frais ®ventuel ainsi que les 
droits de SACEM et taxes diverses (décision n° 836 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat de cession du droit de repr®sentation dôun spectacle vivant avec la                       
SAS Auguri Productions (10 place du Général Catroux - 75017 Paris), pour le 
spectacle de Thomas Dutronc, prévu le 26 février 2026 à 21h00 au Palais des 
Congrès, dans le cadre du Winter Jazz Festival 2026 qui se déroulera du 25 février au 
1er mars 2026, dont le montant sô®l¯ve ¨ 31 650 ú TTC (30 000 ú HT) selon 
lô®ch®ancier suivant : acompte de 15 825 ú TTC ¨ la signature du contrat et solde de 
15 825 ú TTC le 26 f®vrier 2026, auquel sôajouteront les frais de transport, 
dôh®bergement, de restauration et tout autre frais ®ventuel ainsi que les droits de 
SACEM et taxes diverses (décision n° 837 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat de cession du droit dôexploitation dôun spectacle avec la SARL Sicalines (78 rue 
des Quatre Lemaire - 80000 Amiens), pour le spectacle Les Picardy Stompers, prévu 
le jeudi 26 février 2026  à 16h30 et à 20h00 au Palais des Congrès, dans le cadre du 
Winter Jazz Festival 2026 qui se déroulera du 25 février au 1er mars 2026, dont le 
montant sô®l¯ve ¨ 2 500 ú HT (2 637,50 ú TTC), auquel sôajouteront les frais de 
transport, dôh®bergement, de restauration et tout autre frais ®ventuel ainsi que les 
droits de SACEM et taxes diverses (décision n° 838 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat de cession du droit dôexploitation dôun spectacle avec la SAS GiantSteps                
(16 rue du Père Komitas - 92370 Chaville), pour le spectacle dô£mile Londonien 
« Inwards », prévu le samedi 28 février 2026  à 20h00 au Palais des Congrès, dans le 
cadre du Winter Jazz Festival 2026 qui se déroulera du 25 février au 1er mars 2026, 
dont le montant sô®l¯ve ¨ 4 220 ú TTC (4 000 ú HT) selon lô®ch®ancier suivant :  
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acompte de 2 110 ú TTC avant le vendredi 28 novembre 2025 et solde de 2 110 ú TTC 
avant le lundi 2 mars 2026, auquel sôajouteront les frais de transport, dôh®bergement, 
de restauration et tout autre frais éventuel ainsi que les droits de SACEM et taxes 
diverses (décision n° 839 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour un 
contrat de cession de droit de repr®sentation dôun spectacle vivant avec la                               
SAS NonStop Productions (10 place du Général Catroux - 75017 PARIS), pour le 
spectacle de Ferdi, prévu le samedi 28 février 2026 à 17h00 au Palais des Congrès, 
dans le cadre du Winter Jazz Festival 2026 qui se déroulera du 25 février au                   
1er mars 2026, dont le montant sô®l¯ve ¨ 6 330 ú TTC (6 000 ú HT) selon lô®ch®ancier 
suivant : acompte de 3 165 ú TTC ¨ la signature du contrat et  solde de 3 165 ú TTC le 
28 f®vrier 2026, auquel sôajouteront les frais de transport, dôh®bergement, de 
restauration et tout autre frais éventuel ainsi que les droits de SACEM et taxes 
diverses (décision n° 840 du 10 novembre 2025).  

 
- jôai passé et signé une modification n° 1 relative au marché global de performance pour 

la rénovation, la modernisation, lôentretien et la maintenance de la voirie de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage avec le groupement constitué de la SAS Eurovia Pas-de-Calais 
(mandataire - Zone Industrielle - Boulevard du Valigot - 62630 Étaples-sur-Mer), de la 
SAS Ramery Travaux Publics, de la SAS Citéos, de la SAS Verdi et de la                         
SAS SEV Energie, destinée à prendre en compte les informations complémentaires 
susmentionnées.  

 

En effet, par délibération n° 2025-03-01 en date du 7 juillet 2025, reçue dans les 
services de la Préfecture le 9 juillet 2025, le Conseil municipal du Touquet-Paris-Plage 
a attribué le marché global de performance de voirie au groupement précité, pour un 
montant global de 50 836 024,59 ú HT : 33 937 177,05 ú HT pour la tranche ferme et 
16 898 847,54 ú HT pour la tranche optionnelle. La durée de chacune des tranches est 
de 5 ans pour la conception et la r®alisation et de 10 ans pour lôentretien-maintenance. 

 

Il convient dôacter la r®partition financi¯re des travaux et de l'entretien-maintenance de 
la co-traitance pour les grappes 12 (rue Dorothée et un tronçon de la rue de Paris) et 
20-20A (avenue de la Bourdonnais), étant entendu que la répartition des autres 
grappes de tranche ferme sera établie par grappes au fur et à mesure de la validation 
du calendrier détaillé d'exécution par les concessionnaires. Par ailleurs, le calendrier 
définitif de l'entretien-maintenance des grappes 12, 20 et 20A sera transmis par le 
groupement à l'issue de la réception des travaux et au vu des opérations préalables à 
ladite réception. 
 

Il y a lieu également de prendre en compte la production d'études environnementales, 
techniques, performancielles, paysagères nécessaires au dépôt des permis 
d'aménager, au dossier déclaratif de la loi sur l'eau et à la programmation 
prévisionnelle des travaux pour les financeurs de la Ville du Touquet, à savoir la 
Fédération Départementale de l'Énergie du Pas-de-Calais (FDE62), l'Agence de l'Eau 
et la société Orange, ainsi que pour les concessionnaires de la voirie du                      
Touquet-Paris-Plage, dont le montant des frais fixé à 311 629,50 ú HT sera r®gl® ¨ la 
SAS Verdi au fil de leur réalisation et non grappe après grappe.  
 

Cette modification qui nôa aucune incidence financi¯re ni sur la dur®e du march®, ne 
donnera pas lieu à application de pénalités ou de retenues. 
 

Les autres données de la délibération n° 2025-03-01 du 7 juillet 2025 restent 
inchangées (décision n° 841 du 14 novembre 2025).  
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- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables avec la 
SAS RAGNI (CS 80002 - 06801 Cagnes-sur-mer), pour la fourniture et la livraison de 
cand®labres ®quip®s de projecteurs LED destin®s ¨ lô®clairage de la place Edouard VII 
au Touquet-Paris-Plage, dont le montant global sô®l¯ve ¨ 34 799,99 ú HT. 

 

En effet, dans le cadre du projet dôam®nagement et de mise en valeur de la place 
£douard VII, et dans le but dôharmoniser lôéclairage public de la place avec celui déjà 
installé à proximit® du site, il est n®cessaire de proc®der ¨ lôacquisition de nouveaux 
cand®labres identiques ¨ ceux en place, afin dôassurer une coh®rence esth®tique et 
technique de lôensemble. 

 

Ladite société est en mesure de fournir des modèles identiques équipés de projecteurs 
LED permettant de moduler la puissance lumineuse, notamment sur les tranches 
horaires nocturnes (décision n° 842 du 14 novembre 2025).  

 
- jôai r®gl® ¨ Monsieur Nicolas PRUVOST, par lôinterm®diaire de son assureur                           

Avanssur Sinistre Auto (TSA 41042 - 59784 Lille Cedex 9), la somme de                
107,40 ú correspondant au pr®judice quôil a subi (le 16 juillet 2025, une d®brousailleuse 
communale a projeté un caillou qui a brisé la vitre arrière droite de son véhicule 
stationné parking des 4 Saisons). 

 

Compte-tenu de la franchise contractuelle dôun montant de 400 ú, la SARL Paris Nord 
Assurances Services, assureur de la Ville du Touquet-Paris-Plage, nôest pas 
intervenue dans ce dossier (décision n° 843 du 14 novembre 2025).  

 
- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables avec la 

SAS Ciril Group (49 avenue Albert Einstein - BP 12074 -  69603 Villeurbanne Cedex) 
pour activer le service dôAssistance Fonctionnelle En Ligne (AFEL). 

 

En effet, le service des ressources humaines utilise depuis plusieurs années le logiciel 
CIRIL, quôil convient de compl®ter avec la souscription de lôAFEL (Assistance 
Fonctionnelle En Ligne). 
 

LôAFEL est une hotline traitant les demandes dôassistance fonctionnelle ponctuelles des 
utilisateurs, dont les ressources humaines ont besoin pour le bon fonctionnement du 
service. 
 

Il est nécessaire de poursuivre avec la même société pour compléter les fonctionnalités 
du logiciel existant. En effet, le changement de fournisseur entrainerait une incompatibilité 
avec le logiciel install® et ferait apparaitre des difficult®s technique dôutilisation. 

 

La souscription de ce service sô®l¯ve ¨ 990 ú HT par an. Cette somme sera facturée à 
lôactivation du service, qui donnera lieu ¨ la signature dôun bon de commande 
correspondant ¨ la premi¯re ann®e dôutilisation de ce service, ®tant pr®cis® quô¨ lôissue de 
cette période, le contrat AFEL sera automatiquement intégré au contrat de maintenance 
en cours (décision n° 844 du 18 novembre 2025).  

 
- jôai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la SARL Fernagut              

(38 Rue Faidherbe - 62130 Saint-Michel-sur-Ternoise) pour lôachat et la livraison de 
v°tements dô®quipement de protection individuelle (EPI), dont le montant global sô®l¯ve 
à 30 476,90 ú HT. 

 

En effet, la Ville du Touquet-Paris-Plage souhaite se conformer à la réglementation du 
Code du Travail en ce qui concerne la protection de ses agents des risques 
professionnels dans le cadre de leurs conditions de travail et a d®cid® dôacqu®rir les 
vêtements susvisés correspondants en tout point aux critères recherchés (décision             
n° 845 du 18 novembre 2025).  
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- jôai accept® lôindemnit® propos®e ¨ la Ville du Touquet-Paris-Plage par la compagnie 
MAIF Assurances ARRAS, dôun montant de 4 598,40 ú TTC, ¨ titre de r¯glement du 
dommage caus® le 6 avril 2025 par lôun de ses assur®s, dont le v®hicule a endommag® 
un cand®labre quôil a fallu remplac®, situ® ¨ lôangle du Polo et de lôavenue du G®n®ral 
de Gaulle (décision n° 846 du 2025).  

 
- jôai accepté, à compter du 20 octobre 2025, la rétrocession à la commune du               

Touquet-Paris-Plage de la concession de Madame Sylvie SEILLIER, née 
HAUDIQUET. 

 

La somme de 445,63 ú sera rembours®e ¨ lôint®ress®e repr®sentant le prix de 
lôacquisition (1 235,85 ú) auquel il convient de soustraire le prix correspondant ¨ la 
période de pleine propriété (5 031 jours) calculé comme suit :  

 

                             1 235,85 ú pour 5 031 jours (30 ans) 
 

   823,90 ú x 5 031 jours 
Prix de la concession :    -------------------------------  = 378,27 ú 
        10 958 jours 
 

Dôo½ : 823,90 ú - 378,27 ú = 445,63 ú qui seront rembours®s par la Ville. 
 

Le tiers du montant initial vers® au Centre Communal dôAction Sociale ne donnera pas 
lieu à remboursement (décision n° 847 du 21 novembre 2025).  

 
- jôai conc®d®, pour une dur®e de 30 ans, un emplacement de columbarium,                    

Mur n° 23, comportant au maximum 3 urnes de taille standard, à Madame                    
Marie-Pierre BELVAL née HARDHUIN, pour y fonder la sépulture particulière de son 
®poux, Monsieur Roger BELVAL, d®c®d® le 13 novembre 2025, dôelle-m°me et dôun 
membre de la famille, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux 
concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 860 ú (1/3 du prix sera               
vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 848 du                       
21 novembre 2025).  

 
- jôai conc®d®, pour une dur®e de 30 ans, un emplacement de columbarium,                      

courbe au sol n° 12, comportant au maximum 3 urnes de taille standard, à                 
Monsieur Michel PICOT), pour y fonder la sépulture particulière de son épouse, 
Madame Karine PICOT née SNYERS, décédée le 10 novembre 2025, de lui-même et 
dôun membre de la famille, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux 
concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 860 ú (1/3 du prix sera                  
vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 849 du                     
21 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un march®, selon la proc®dure adapt®e, avec la soci®t® USEDSOFT 

(usedsoft Deutschland GmbH - Feldstr. 40 - 44141 Dortmund Deutschland), pour 
lôachat de 191 licences Microsoft Office LTSC 2024 Standard, pour un montant unitaire 
de 183,25 ú HT, soit un montant total de 35 000,75 ú HT. 

 

En effet, la fin du support de Microsoft Office 2016, désormais effective, risque 
dôentrainer des failles de s®curit® informatique. 
 

Pour pallier ces failles de sécurité informatique, la Ville du Touquet-Paris-Plage doit 
acheter les licences susvisées (décision n° 850 du 21 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la SA SFR                         

(16 rue du Général Alain de Boissieu - 75015 Paris), pour un contrat dôabonnement 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 15 DÉCEMBRE 2025 

 
_________________ 

 

 22 

pour le service dôacc¯s ¨ internet ¨ d®bit garanti, pour une dur®e de 36 mois ¨ compter 
du 1er janvier 2026. 

 

En effet, ce contrat arrivant à son terme le 31 décembre 2025, il est indispensable de 
poursuivre ces prestations afin dôassurer la continuit® des services. 
 

La redevance mensuelle, payable ¨ terme ¨ ®choir, sô®l¯ve ¨ 485 ú HT d®compos®e 
comme suit : 

 

-    400 ú HT pour 1 THD 1G, 
-    20 ú HT pour une GTR 4 heures ®tendue 24 heures 7 jours, 
-    65 ú HT pour 14 IP fixes. 
 

Cette redevance est fixe pour toute la durée du contrat (décision n° 851 du                        
21 novembre 2025).  

 
- jôai conc®d®, pour une dur®e de 50 ans, dans le cimeti¯re communal,                                 

secteur L n° 37, à Madame Anne GUIOT née BAILLET, une superficie de 2 m²                     
de terrain de deux places, pour y fonder la sépulture particulière de son époux  
Monsieur Georges GUIOT, d®c®d® le 21 octobre 2025, dôelle-même et des membres 
de la famille (urnes), conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux 
concessions et sépultures. 

  

Cette concession est faite moyennant la somme de 796 ú (1/3 du prix sera                  
vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 852 du                              
21 novembre 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 16 octobre 2025, la concession 

acquise par Monsieur Jacky RENAUX, en date du 17 octobre 1995 pour une durée de 
30 ans, sise secteur R nÁ 13, dôune superficie de 2 mĮ de terrain, pour y fonder la 
sépulture particulière de sa famille (avenant en date du 16 avril 2021), à Monsieur 
Jacky RENAUX, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions 
et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 330 ú 1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 853 du                        
21 novembre 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 10 mars 2024, la concession 

acquise par Madame Janine DUCERF, née GRESSIN, en date du 10 mars 1994 pour 
une dur®e de 30 ans, sise secteur BJ nÁ 43, dôune superficie de 2 mĮ de terrain, pour y 
fonder la sépulture particulière de son époux Monsieur Albert DUCERF, et                     
dôelle-même, à Madame Clara MARIN, conformément aux lois, arrêtés et règlements 
relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 330 ú 1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 854 du                    
21 novembre 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 21 septembre 2018,                            

la concession acquise par Madame Julienne VERCRUYSSE, née CAREME, en date 
du 20 septembre 1958 pour une dur®e de 30 ans, sise secteur V nÁ 30, dôune 
superficie de 2 m² de terrain, pour y fonder la sépulture particulière de sa famille, à 
Madame Séphora LEFEBVRE, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs 
aux concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 330 ú 1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) 
(décision n° 855 du 21 novembre 2025).  
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- jôai conc®d®, pour une dur®e de 30 ans, dans le cimeti¯re communal,                          
secteur F n° 59, à Madame Marie-Christine MARNIQUET née CALMET, une superficie 
de 2 m² de terrain de deux places, pour y fonder la sépulture particulière de son époux, 
Monsieur Dominique MARNIQUET, d®c®d® le 12 octobre 2025, dôelle-même et des 
membres de la famille (urnes), conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs 
aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 396 ú (1/3 du prix sera                  
vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 856 du                             
21 novembre 2025).  

 
- jôai conc®d®, pour une dur®e de 50 ans, dans le cimetière communal, secteur                         

AE n° 48, à Monsieur Bernard GODICHET, une superficie de 2 m² de terrain de                 
deux places dans le cimetière communal, pour y fonder la sépulture particulière                     
de son épouse  Madame Dominique GODICHET née VALEUR, décédée le                           
11 novembre 2025, de lui-même et des membres de la famille (urnes), conformément 
aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 796 ú (1/3 du prix sera                  
vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 857 du                             
21 novembre 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 26 septembre 2025, la 

concession acquise par Madame Germaine BEAUSSIRE, en date du                             
26 septembre 1995 pour une dur®e de 30 ans, sise secteur BJ nÁ 26, dôune superficie 
de 2 m² de terrain, pour y fonder la sépulture particulière de son époux Monsieur Louis 
BEAUSSIRE, et dôelle-même, à Monsieur et Madame LEPRÊTRE-BEAUSSIRE, 
conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 330 ú (1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 858 du                  
27 novembre 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 22 f®vrier 2025, la concession 

acquise par Madame Suzanne VAMBRE, en date du 22 février 1965 pour une                
durée de 30 ans et renouvelée le 22 février 1995 pour une durée de 30 ans, sise 
secteur V 37, dôune superficie de 2 mĮ de terrain, ¨ Madame Sylvie DEPESTELE, pour 
y fonder la sépulture particulière de ses parents, Monsieur et Madame VAMBRE 
DACHICOURT, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux concessions 
et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 330 ú (1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 859 du                   
27 novembre 2025).  

 
- jôai renouvel®, pour une dur®e de 30 ans, ¨ compter du 9 mars 2025, la concession 

acquise par Madame veuve GAUDET née Olga DOUALLE, en date du                           
10 mars 1975 pour une dur®e de 50 ans, sise secteur I 58, dôune superficie de 2 mĮ de 
terrain, pour y fonder la sépulture particulière de son époux, de ses deux enfants et 
dôelle-même, à Madame Marie-José QUETTIER, conformément aux lois, arrêtés et 
règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 330 ú (1/3 du prix 
sera vers® au profit du Centre Communal dôAction Sociale) (d®cision nÁ 860 du               
27 novembre 2025).  
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- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables avec la 
SAS Pyramide (5 rue Gutenberg - 91070 Bondoufle) pour un contrat de maintenance 
s®curit® du mur dôescalade situ® salle des sports ç G®rard Bascoulergue è et de 
contr¹le des ®quipements de protection individuelle (EPI), sur la base dôune visite par 
an, pour un montant annuel fixe de 2 040 ú HT pendant toute la durée du contrat fixée 
à trois ans à compter du 1er janvier 2026. 

 

En effet, la réglementation impose de souscrire un contrat de maintenance sécurité 
pour le mur dôescalade et contrôle des équipements de protection individuelle (EPI). 
 

Le contrat en vigueur arrive à échéance le 31 décembre 2025, il convient de le 
renouveler avec la même société. En effet, le changement de fournisseur entraînerait 
une incompatibilité avec le matériel installé et ferait apparaitre des difficultés 
techniques dôutilisation et dôentretien disproportionn®es (décision n° 861 du                         
27 novembre 2025).  

 
- jôai pass® et sign® un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour  
un contrat de cession du droit dôexploitation dôun spectacle avec la SARL Loop 
Productions (25 bis Avenue Pierre Grenier - 92100 Boulogne Billancourt), pour le 
spectacle Avishai Cohen Quintet « Brightlight », prévu le dimanche 1er mars 2026 à 
17h30 au Palais des Congrès, dans le cadre du Winter Jazz Festival 2026 qui se 
déroulera du 25 février au 1er mars 2026,  dont le montant sô®l¯ve ¨ 26 375 ú TTC              
(25 000 ú HT) selon lô®ch®ancier suivant : 

  

-  acompte de 13 187,50 ú TTC ¨ la signature du contrat, 
-  solde de 13 187,50 ú TTC le jour du spectacle, 

 

auquel sôajouteront les frais de transport, dôh®bergement, de restauration et tout autre 
frais éventuel ainsi que les droits de SACEM et taxes diverses (décision                      
n° 862 du 28 novembre 2025).  

 
- jôai pass®, selon la proc®dure dôappel dôoffres ouvert, un accord-cadre, mono 

attributaire sans négociation ni remise en concurrence, relatif à la surveillance et au 
gardiennage de sites communaux pour les besoins du groupement de commandes 
constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage (coordonnateur), Le Touquet & Co et 
lôA®roport International Le Touquet Elizabeth II (Aile II), avec la SAS GAEA Sécurité 
(15 avenue du Great Eastern - Bâtiment C7 - 80330 Longueau), attributaire des lots 
suivants :  

 

-  lot nÁ 1 : Enduropale, sur la base dôun tarif horaire de :  

-  pour un agent de sécurité :  

.  28,83 ú HT (jour) et 32,00 ú HT (nuit) en semaine. 

.  31,71 ú HT (jour) et 34,88 ú HT (nuit) le dimanche. 
 

-  pour un agent conducteur de chien : 

.  28,83 ú HT (jour) et 32,00 ú HT (nuit) en semaine. 

.  31,71 ú HT (jour) et 34,88 ú HT (nuit) le dimanche. 
 

-  lot nÁ 2 : manifestations et surveillances diverses, sur la base dôun tarif horaire de :  

-  pour un agent de sécurité :  

.  28,50 ú HT (jour) et 31,63 ú HT (nuit) en semaine. 

.  31,35 ú HT (jour) et 34,48 ú HT (nuit) le dimanche. 

.  57,00 ú HT (jour) et 60,13 ú HT (nuit) les jours f®ri®s semaine. 

.  59,85 ú HT (jour) et 62,98 ú HT (nuit) les jours f®ri®s dimanche. 
 

-  pour un agent conducteur de chien : 

.  29,00 ú HT (jour) et 32,19 ú HT (nuit) en semaine. 

.  31,90 ú HT (jour) et 35,09 ú HT (nuit) le dimanche. 
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.  58,00 ú HT (jour) et 61,19 ú HT (nuit) les jours f®ri®s semaine. 

.  60,90 ú HT (jour) et 64,09 ú HT (nuit) les jours f®ri®s dimanche. 
 

Lôaccord-cadre donnera lieu ¨ lô®mission de bons de commandes au fur et ¨ mesure 
des besoins sans minimum et avec un nombre maximum dôheures annuelles de 
surveillance et de gardiennage de 5 000 heures pour le lot n° 1 et 3 000 heures pour le 
lot n° 2. 
 

La conclusion et lôex®cution des bons de commande pass®s sur la base de                 
lôaccord-cadre, ne pourront se faire que pendant sa durée de validité et les bons de 
commande pourront °tre ®mis jusquôau dernier jour de validit® du march® (décision             
n° 863 du 28 novembre 2025).  

 

- jôai passé et signé une modification n° 3 ¨ la mission dôAssistance à Maîtrise dôOuvrage 
pour lô®laboration du programme fonctionnel et technique du r®am®nagement du Front 
de Mer du Touquet-Paris-Plage, pour lô®tablissement dôune analyse juridico-financière 
des modes de réalisation envisagés et de la soutenabilité budgétaire du mode retenu, 
la préparation, la rédaction et la passation du montage juridique retenu                                
et lôaccompagnement ¨ la consultation  des Touquettois, avec le groupement                
constitu® de  lôEIRL Corem, de la SELAS Ernst & Young Soci®t® dôAvocats, de la              
SAS EY Consulting, de la  SAS Amoex, de la SCOP Champ Libre et de la                 
SAS Trans-Faire, destin®e ¨ prendre en compte lôint®gration de prestations 
supplémentaires relatives à la phase 3 de la mission, qui se traduisent par une                  
plus-value dôun montant global de 30 825 ú HT. 

 

En effet, le choix de recourir au marché de partenariat et à la procédure de dialogue 
comp®titif implique un besoin ®tendu de lôassistance ¨ ma´trise dôouvrage en mati¯re 
technique, juridique et financière concernant les sous-phases « Préparation, rédaction 
du dossier de marché » et « Assistance Consultation Phase   Candidatures » de la 
phase 3 de la mission.  
 

Le programme des travaux nô®tant pas encore pr®cis®ment d®fini ¨ ce stade, la 
conformit® des offres aux r¯gles dôurbanisme applicables soulève des interrogations. 
Cette incertitude rend n®cessaire lôanticipation dô®ventuelles adaptations 
r®glementaires n®cessaires au niveau de lôurbanisme. Cette situation implique 
dôexaminer :  
Å   le projet tel quôil est connu ¨ jour au regard du PLU actuellement en vigueur, afin de 
d®terminer les ®ventuelles incompatibilit®s. Lôanalyse tiendra compte des 
pr®c®dentes ®tudes d®j¨ r®alis®es et sera ¨ ce stade r®alis®e ¨ lôaune de la 
faisabilité générale du projet et non pas des constructions et aménagements eux-
mêmes.   

Å   les proc®dures dô®volution du PLU adapt®es au projet (modification, d®claration de 
projet emportant mise en compatibilit®, r®vision all®g®e, é). 

Å   la proc®dure dô®volution de lôAVAP si celle-ci est nécessaire.  
 

Sur la base de ces éléments, lô®quipe urbanisme de la SELAS Ernst & Young Soci®t® 
dôAvocats analysera :   
Å   lôarticulation entre la proc®dure ®ventuelle dô®volution du PLU et celle dôattribution 

du marché de partenariat, engagée via un dialogue compétitif, afin de déterminer le 
chemin critique permettant ¨ lôop®rateur qui sera retenu de pouvoir mettre en îuvre 
le projet dans les délais qui seront prévus par le marché attribué.  

Å   lôarticulation entre la proc®dure dô®volution ®ventuellement envisageable et celle 
dô®laboration dôun PLUI-H porté par la Communaut® dôAgglom®ration des Deux 
Baies en Montreuillois. 
 

Le montant du marché ramen® de 271 700 ú HT ¨ 264 575 ú HT suite ¨ la modification 
n° 2, passe donc ¨ 295 400 ú HT (soit + 8,73 %). 
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Par ailleurs, la durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions du Maire no 650 du 23 décembre 2024, 733 du            
5 juin 2025 et 801 du 3 septembre 2025 restent inchangées (décision n° 864 du                  
1er décembre 2025). 

 
-   jôai fix® le tarif unitaire des objets décoratifs mis en vente par le Conseil Municipal des 
Jeunes ¨ lôoccasion de divers ®v¯nements organis®s jusquôen juillet 2026 ¨ 4 ú. 

 

En effet, le Conseil Municipal des Jeunes du Touquet-Paris-Plage met en place un 
programme dôactions comportant notamment des s®jours ¨ lô®tranger, leur permettant 
de rencontrer les jeunes homologues des Villes jumelées avec le Touquet-Paris-Plage, 
et de se familiariser avec des cultures différentes. 
 

Dans ce cadre, le Conseil Municipal des Jeunes envisage un séjour à Cary                                    
(Caroline du Nord, Etats-Unis) en juillet 2026. 
 

Pour participer au financement de ce séjour, le Conseil Municipal des Jeunes va être 
amené à proposer à la vente divers objets décoratifs lors de différents évènements 
organisés par la Ville (décision n° 865 du 1er décembre 2025). 

 

- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence                          
préalables avec la SARL Hivart & Fils (Zone Artisanale - Chemin des Pauvres -               
62630 Etaples-sur-mer), pour la fourniture et la pose de 4 lustres, ¨ lôH¹tel de Ville du 
Touquet-Paris-Plage, dont le montant global sô®l¯ve à 28 929,53 ú HT. 

 

En effet, il est n®cessaire de rem®dier ¨ lôabsence dô®clairage fonctionnel au premier 
®tage de lôH¹tel de Ville. 
 

Le niveau r®glementaire dô®clairement fix® ¨ 150 lux nô®tant pas atteint, lôinstallation de 
luminaires conformes au modèle existant, valid® par la DRAC, sôimpose afin de 
pr®server le caract¯re patrimonial de lô®difice. 
 

Il est indispensable de solliciter une entreprise disposant des compétences spécifiques 
requises pour la reproduction dô®l®ments en bronze, garantissant ainsi la coh®rence 
esth®tique et technique de lôintervention. Seule la soci®t® susvis®e est en capacit® de 
fournir des lustres répondant aux exigences de qualité et de reproduction attendues. 

 

Le r¯glement sôeffectuera par un acompte de 40 % ¨ la commande, 40 % au milieu des 
travaux et le solde à la fin des travaux (décision n° 866 du 2 décembre 2025). 

 

- jôai concédé, pour une durée de 30 ans, un emplacement de columbarium, I n° 7, à                            
Monsieur Jean-Louis MARCHAL, pour y fonder la sépulture particulière                              
de son épouse, Madame Paulette MARCHAL, née BRUNIN, décédée le                         
30 novembre 2025, de lui-m°me et dôun membre de la famille, conform®ment aux lois, 
arrêtés et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 860 ú (1/3 du prix sera versé au 
profit du Centre Communal dôAction Sociale) (décision n° 867 du 2 décembre 2025). 
 

- jôai d®sign® Ma´tre £tienne COLSON (229 rue Solf®rino - 59000 Lille) pour représenter 
la commune du Touquet-Paris-Plage dans le cadre du recours contentieux 
présenté par M. Laurent MONTAGNIER, enregistré le 28 novembre 2025 sous le                 
n° 2511687-1, par lequel il demande au Tribunal Administratif de Lille :  

 

- dôannuler lôarr°t® du 30 septembre 2025 refusant de lui accorder un permis de 
construire modificatif visant à modifier le permis de construire qui lui avait été délivré 
le 8 ao¾t 2022 pour lôextension et les modifications de sa villa sise 67 avenue des 
Canadiens, au Touquet-Paris-Plage (Parcelles cadastrées section AT 153 et 466) ; 
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-  dôenjoindre la commune ¨ lui d®livrer de permis de construire modificatif dans un 
délai de 2 mois à compter de la notification du jugement à intervenir ; 

 

-  dôenjoindre la commune à procéder à un nouvel examen de la demande de permis 
de construire modificatif dans un délai de 2 mois à compter de la notification du 
jugement à intervenir ;  

 

- de mettre à la charge de la commune la somme de 3 000 ú au titre des dispositions 
de lôarticle L 761-1 du Code de Justice Administrative. 

 

Le montant des honoraires est fix® par r®f®rence au temps que lôavocat aura pass® 
pour le traitement de la mission qui lui a été confiée, sur la base dôun tarif horaire de 
170 ú HT.  
 

Ces honoraires couvrent les ®tapes strictement n®cessaires ¨ lôaboutissement de la 
mission (®changes divers avec la ville, r®daction dôun ou plusieurs courriers, m®moires 
en défense, déplacements en mairie). Ils rémunèrent la totalité des tâches effectuées 
personnellement ou par un avocat substitué, associé ou collaborateur, ainsi que le 
fonctionnement courant de son cabinet (secrétariat, téléphone, copies, courriers, 
archivage) (décision n° 868 du 3 décembre 2025). 

 
- jôai pass® et sign® une modification nÁ 1 ¨ la mission dôAssistance ¨ Ma´trise dôOuvrage 
pour la mise en place dôune d®l®gation de service public pour la cr®ation dôun r®seau 
de chaleur urbain sur le territoire de la Ville du Touquet-Paris-Plage, avec le 
groupement dont la SAS Ferest Energies (199-201 rue Colbert, Centre Vauban,               
59000 Lille) est mandataire, destin®e ¨ prolonger de 19 mois, soit jusquôau                   
19 juillet 2027, la durée initiale du marché, qui se terminait le 19 décembre 2025. 

 

En effet, le groupement nôest pas en mesure de finaliser le Dossier de Consultation des 
Entreprises, indispensable au lancement de la procédure de délégation de service 
public dans les d®lais initialement pr®vus en lôabsence de validation de la part de la 
Ville dôun certain nombre de points, dont notamment le choix du terrain destin® ¨ la 
réalisation du projet. 
 

Ce retard est exclusivement imputable à la Ville, qui souhaite prolonger sa réflexion, en 
particulier sur le lieu dôimplantation de la chaufferie sur le territoire. 
 

Cette modification nôa aucune incidence financi¯re et ne donnera pas lieu ¨ application 
de pénalités ou de retenues. 
 

Les autres données de la décision du Maire n° 643 du 17 décembre 2024 restent 
inchangées (décision n° 869 du 3 décembre 2025). 

 
- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence                          

préalables pour un contrat de cession du droit dôexploitation dôun spectacle avec la 
SARL Phares (42 rue de Maubeuge - 75009 Paris), pour le concert de lôartiste Ayame 
Ishise, prévu le jeudi 11 d®cembre 2025 ¨ 18h00, salon Deauville ¨ lôh¹tel Westminster 
et qui sera pr®c®d® dôune Masterclass ¨ 15h30 dans la salle dôHonneur de lôH¹tel de 
Ville du Touquet-Paris-Plage, dans le cadre des Rencontres des Pianos Folies 
organis®es tout au long de lôann®e, dont le montant sô®l¯ve ¨ 1 635,25 ú TTC        
(1 550 ú HT), auquel sôajouteront les frais de transport, dôh®bergement, de restauration 
et tout autre frais éventuel ainsi que les droits de SACEM et taxes diverses (décision  
n° 870 du 5 décembre 2025). 

 
- jôai signé une convention dôoccupation temporaire du domaine public avec la société 

INFRACOS (20 rue Troyon - 92310 Sèvres). 
 

En effet, pour r®pondre aux besoins de lôexploitation de ses r®seaux et faire bénéficier 
sa client¯le dôune meilleure qualit® de service sur la Ville du Touquet-Paris-Plage, 
INFRACOS doit exploiter une installation provisoire dôun ®quipement technique reli® au 
réseau de télécommunication (antenne temporaire). 
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Cette installation n®cessite la mise ¨ disposition dôun ou plusieurs emplacements au 
sein de lôH¹tel de Ville du Touquet-Paris-Plage - boulevard Daloz, cadastré section              
AL n° 314. 

 

Cette convention, conclue pour 2 ans, entrera en vigueur au 1er janvier 2026 et prendra 
fin le 31 décembre 2027. Les parties conviennent de se rencontrer courant 2026 pour 
évoquer les conditions de reconduction de ladite convention. 
 

La redevance annuelle, toutes charges éventuelles incluses, est fixée à  
8 323 ú HT augment®e de la T.V.A. au taux en vigueur, ¨ la date dôexigibilit® de la 
redevance. Elle sera index®e de 2 % chaque ann®e. Lôaugmentation sôappliquera le   
1er janvier de chaque année, à compter du 1er janvier suivant imm®diatement lôentr®e 
en vigueur de la convention (décision n° 871 du 9 décembre 2025). 

 
- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence                          

préalables pour un contrat de cession du droit de repr®sentation dôun spectacle avec la 
SARL GENTLE THREAT France (Chez VDOM - 22 avenue Pierre 1er de Serbie - 
75016 Paris), pour le spectacle de Chilly Gonzales, prévu le samedi 28 février 2026 à 
21h00, au Palais des Congrès, dans le cadre du Winter Jazz Festival qui se déroulera 
du 25 février au 1er mars 2026, dont le montant sô®l¯ve ¨  30 000 ú HT selon 
lô®ch®ancier suivant :  

 

-   acompte de 15 000 ú HT au moins 4 semaines avant la date de repr®sentation,  
 -   solde de 15 000 ú HT le lendemain du spectacle,  

 

auquel sôajouteront les frais de transport, dôh®bergement, de restauration et tout autre 
frais éventuel ainsi que les droits de SACEM et taxes diverses (décision n° 872 du                
10 décembre 2025). 
 

- jôai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence                          
préalables pour un contrat dôassurance pour la retraite suppl®mentaire des salari®s 
cadres de la Régie Autonome du Palais des Congrès avec la compagnie ABEILLE 
Assurances, sise au 70 avenue de lôEurope - 92270 Bois-Colombes, dont la cotisation 
est fixée à 3 % du salaire brut des salariés cadres. 

 

Le contrat dôassurance retraite suppl®mentaire actuellement en vigueur aupr¯s 
dôARIAL CNP a ®t® souscrit en 2012, p®riode o½ lôoffre du marché en matière de 
retraite supplémentaire était restreinte, entraînant des conditions de garanties et de 
rendement aujourdôhui moins favorables que celles d®sormais disponibles. 
 

Une analyse menée par la régie, ainsi que la consultation de plusieurs organismes 
assureurs, mettent en ®vidence lôexistence de nouveaux contrats offrant des conditions 
plus avantageuses, notamment en termes de performance financière, de frais de 
gestion et de garanties. 
 

Il appara´t dans lôint®r°t des salari®s cadres de la R®gie Autonome du Palais des 
Congr¯s, ainsi que dans celui de la r®gie, dôopter pour un nouveau contrat offrant de 
meilleures conditions tant sociales que financières. 

 

La compagnie dôassurances ABEILLE a pr®sent® une offre r®pondant ¨ lôensemble des 
critères de la régie (décision n° 873 du 11 décembre 2025). 

  
 

* * * *     
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